
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 

Séance du 25 novembre 2025

Le 25 novembre 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Laure Coudret-Laut,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 20
Membres représentés (procuration) : 14
Quorum : 19

Point 4 – Stratégie
Délibération 4.2 – Politique de formation de l’Institut Agro

Visas     :  
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ;
Vu le projet stratégique 2030 de l’Institut Agro ;
Vu l’avis du conseil des enseignants du 20 novembre 2025.

Exposé des motifs     :  
La politique scientifique de l’Institut  Agro,  inscrite  dans le  projet  stratégique 2030,  vise  à  «  former,  sur  des bases 
scientifiques, les nouvelles générations de cadres et d’acteurs, inventer et innover pour transformer les systèmes agricoles 
et alimentaires et contribuer à mieux nourrir le monde en agissant avec et pour le vivant ». La politique de formation de 
l’Institut Agro soumise est au cœur de cet objectif. Dans le contexte d’urgence environnementale et climatique actuel,  
l’Institut Agro a la mission de jouer un rôle majeur dans la production et l’utilisation des connaissances pour accélérer les 
transitions dans les domaines de l’agriculture, l’alimentation et l’environnement, par la recherche, la formation, l’innovation 
et le dialogue science-société

La politique de formation de l’Institut Agro proposée repose sur une vision ambitieuse et cohérente, articulée autour de cinq 
axes structurants :
-des formations ancrées dans les réalités socio-professionnelles et les territoires
-des formations nourries par la recherche et fondées sur la démarche scientifique
-une ouverture affirmée à l’international
-une offre de formation sur l’ensemble du spectre LMD et tout au long de la vie
-un triptyque unique : enseignement supérieur – recherche – enseignement technique
Ces axes traduisent l’engagement de l’Institut Agro à former les professionnels les plus compétents, en phase avec les 
mutations du monde contemporain.

Le conseil des enseignants réuni le 20 novembre dernier s’est prononcé favorablement sur la politique de formation, 
soumise à l’avis du conseil d’administration.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés

Le conseil  d’administration  de  l’Institut  national  d’enseignement  supérieur  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et 
l’environnement, réuni le 25 novembre 2025, approuve la politique de formation de l’Institut Agro.

Fait le 25 novembre 2025.

Pour le Président du conseil d’administration,
La vice-présidente du conseil d’administration,
Laure Coudret-Laut

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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